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 n°169 873 du 15 juin 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

1. L'Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et 

d'asile, et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, 

2. La commune de Schaerbeek, représentée par son Bourgmestre. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 juillet 2008, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris 

le 3 juin 2008. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations, déposée par la seconde partie défenderesse,  et les dossiers 

administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 3 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 

17 décembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. HERNANDEZ-DISPAUX loco Me C. NIMAL, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. 

DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la première partie défenderesse.  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 18 juin 1998, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur la 

base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.2. Le 25 novembre 1998, la première partie défenderesse a déclaré cette demande 

recevable mais non fondée.  

 

Cette décision a toutefois été annulée par le Conseil d’Etat, aux termes d’un arrêt 

n°105.524, rendu le 16 avril 2002. 

 

1.3. Le 3 juin 2008, un ordre de quitter le territoire a été pris à l’égard de la requérante, 

décision qui lui a été notifiée le même jour. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit : 
 

« article 7 alinéa 1er, 1°, de la loi et article 21 de l'arrêté royal: demeure dans le Royaume sans être 

porteur des documents requis par l'article 2 de la loi; l'intéressé n'est pas en possession d'un passeport 

revêtu d'un VISA valable » 

 

2. Question préalable. 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience, la seconde partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la 

loi du 15 décembre 1980.  

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler 

l’acte attaqué même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à 

l’annulation ne sont pas réunies (cfr. dans le même sens, RvSt, n°140.504 du 14 février 

2005 et RvSt., n°166.003 du 18 décembre 2006). Le Conseil estime dès lors devoir 

procéder à un contrôle de légalité en l’espèce, malgré le défaut de la seconde partie 

défenderesse à l’audience. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, notamment, de la violation de l’article 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs ainsi que du « défaut de statuer en tenant 

compte de tous les éléments pertinents versés au dossier »  

 

Elle soutient à cet égard qu’« Il est incontestable […] que l’Etat […] n’a pas encore statué, 

après l’Arrêt d’annulation du 16 avril 2002 en ce qui concerne la demande introduite … le 

18 juin 1998, soit il y a 10 ans […] Il en résulte […] que la partie adverse n’a pas tenu 

compte de la demande d’autorisation de séjour pendante et que l’[acte attaqué] pris sans 

motivation en ce qui concerne ladite demande, ne tient pas compte de l’ensemble des 

éléments pertinents versés au dossier, n’ayant pas traité la demande d’autorisation de 

séjour en question […] ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Le Conseil rappelle que l’article 9, alinéa 3, (ancien) de la loi du 15 décembre 1980, 

dans le cadre duquel la partie défenderesse jouit d’un large pouvoir d’appréciation, ne 

saurait, compte tenu de la lettre et de l’esprit de cette disposition, être interprété comme 
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conférant à l’intéressé un quelconque droit de séjour pendant l’examen de sa demande, 

dont l’objet est précisément l’obtention du droit de séjour qui lui fait défaut. 

 

Toutefois, si l’introduction d’une demande d'autorisation de séjour sur la base de l’article 

9, alinéa 3 (ancien) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pas pour effet d’entraver la mise en 

œuvre des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la même loi, il n’en demeure pas 

moins que la partie défenderesse est tenue par les obligations générales de motivation 

formelle et de bonne administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision 

administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en considération 

tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue 

(en ce sens, arrêt CE n° 196.577 du 1er octobre 2009). 

 

Le Conseil d’Etat, lequel a, à cet égard, récemment rappelé que « dès lors que la partie 

adverse avait formé une demande d’autorisation de séjour, basée sur l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, il appartenait à la partie requérante […] de statuer sur cette 

demande avant d’adopter un ordre de quitter le territoire. En effet, la partie requérante ne 

pouvait exclure a priori qu’elle ne ferait pas droit à la demande précitée. Or, si elle avait 

autorisé la partie adverse au séjour sur la base de l’article 9bis précité, cette dernière 

n’aurait pas séjourné de manière irrégulière de telle sorte que la partie requérante n’aurait 

pas été appelée à lui enjoindre de quitter le territoire en application des articles 52/3, § 

1er, alinéa 1er, et 7, alinéa 1er, 1° à 12°, de la loi du 15 décembre 1980 » (C.E., arrêt n° 

231.443 du 4 juin 2015). L’enseignement de cette jurisprudence est totalement applicable 

dans le cas d’espèce. 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’il n’a pas été statué sur la demande d’autorisation 

de séjour, visée au point 1.1., et que l’ordre de quitter le territoire attaqué ne fait nullement 

mention de ladite demande, ni des arguments qu’elle contient. 

 

A cet égard, la seconde partie défenderesse se borne, dans sa note d’observations, 

d’indiquer que « S’agissant du défaut de statuer en tenant compte de tous les éléments 

du dossier, [elle[ fait valoir que par un courrier qui lui a été adressé le 9 juin 2008, l’Office 

des Etrangers, qui a connaissance du dossier administratif de la requérante dans son 

intégralité et qui est l’administration compétente en matière de séjour sur le territoire, a 

donné pour instructions de maintenir l’ordre de quitter le territoire dont copie lui avait été 

réservée ». Cette argumentation n’énerve toutefois en rien le constat susmentionné. 

 

4.3. Le moyen unique ainsi pris est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

Il n’y a pas lieu d’examiner le reste du moyen unique, qui, à le supposer fondé, ne pourrait 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

L’acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 3 juin 2008, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze  juin deux mille seize, par : 

 

Mme N. RENIERS, président de chambre,  

 

Mme A.P. PALERMO,  greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A.P. PALERMO N. RENIERS 

 


